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Au moment d’écrire ces lignes, il neige abondamment et je me demande si le printemps 

arrivera un jour. Nous sommes en avril après tout, mais les prévisions semblent plus 

prometteuses pour la semaine prochaine. Rassurez-vous, tout se mettra en place comme 

chaque année. 

Le printemps est une période de renouveau et la Municipalité fait sa part cette année. Je 

suis très heureux d’annoncer l’embauche de trois nouveaux employés municipaux ! Yan 

Gagné a été embauché comme agent de prévention au Service de sécurité incendie, Alec 

Montpas est le nouveau directeur du Service des travaux publics et Karine Dumouchel sera 

l’inspectrice en environnement du Service de l’urbanisme. Je leur souhaite beaucoup de 

succès dans leurs nouvelles fonctions ! 

Conformément aux lois provinciales, nous procéderons à la vidange de toutes les 

installations septiques résidentielles de notre territoire. Ce processus, qui se répète tous les 

deux ans, aura lieu au cours des mois de septembre et d’octobre. Nous vous tiendrons au 

courant de l’évolution de la situation au cours de l’été. 

Cette année, l’initiative des maisons fleuries ne fera pas qu’embellir notre Municipalité, elle 

sera également bénéfique pour l’environnement. En plantant et en entretenant des arbres, 

des fleurs et d’autres plantes, vous contribuez à réduire la pollution de l’air, à augmenter la 

production d’oxygène et à sauver la population d’abeilles. J’encourage vivement tout le 

monde à participer. Pour plus de détails, veuillez lire l’article correspondant dans cette 

édition de l’Indispensable. 

Enfin, j’aimerais mentionner que notre marché public sera de retour cet été et que votre 

soutien est très apprécié. Passez un bon été et soyez prudents ! 

MOT DU MAIRE 

« Je suis très heureux 
d’annoncer l’embauche 
de trois nouveaux 
employés municipaux ! … 
Je leur souhaite beaucoup 
de succès dans leurs 
nouvelles fonctions ! » 

VIE MUNICIPALE 
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Ce concours vise à encourager, reconnaître et remercier l’effort 
horticole et écologique des citoyens. Contribuons ensemble à 
améliorer notre milieu de vie et à verdir notre environnement! 
L’objectif de ce concours sera de récompenser les citoyens qui 
mettent du temps et de l’énergie pour embellir leur propriété et 
rendre notre Municipalité encore plus attrayante. Le concours 
s’adresse aux propriétaires et locataires. La Municipalité encourage 
les citoyens à s’inscrire en grand nombre et à inciter leurs voisins à 
faire de même. 
Les photos des aménagements des propriétés inscrites seront 
publiées dans un album sur la page Facebook de la Municipalité. Les 
citoyens pourront voir les photos et placer leurs votes du 1 au 15 
septembre en y laissant des mentions « j’aime » ou « j’adore ». Les 
propriétaires des 2 photos ayant amassé le plus de mentions 
« j’adore » recevront un prix de 150,00 $ chacun et le propriétaire de 
la photo avec le plus de mentions « j’aime » recevra un prix Coup de 
cœur d’une valeur de 100,00 $. 
La période d’inscription se déroulera entre le 1er juillet et 31 août.  
Critères de sélection : 

• Propreté et créativité des lieux et impression d’ensemble 

• Respect de l’environnement et santé des plantes 

• Aménagement autour de la maison 

NOUVEAU ÉTÉ 2023—CONCOURS DE MAISONS FLEURIES 

NOUS ESPÉRONS VOUS VOIR PARTICIPER EN GRAND 
NOMBRE! 



VIE CITOYENNE 
PARTICIPEZ AU #DÉFIPISSENLITS 2023— 

le challenge le plus facile à relever! 
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COLLECTE FEUILLES MORTES 

Les sacs de feuilles ne sont pas ramassés lors 
le la collecte régulière des ordures ménagères.  

Une collecte spéciale aura lieu la semaine du 
30 mai.  

Les sacs de feuilles doivent être déposés au 
bord de la route devant votre résidence. 

VOILÀ!  
Inscrivez-vous aujourd’hui, Voilà! C’est votre 
portail citoyen pour : 
 Consulter votre compte de taxes et vos 

états de comptes 
 Vous inscrire aux activités de sports et 

loisirs 
 Faire une demande de 

permis, et placer une 
demande ou une requête 

 Consulter les nouvelles 
municipales 
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Depuis avril 
2022, 31 
élevages de 
volaille (dont 7 
élevages non-
commerciaux) 
ont été trouvés 
positifs pour 
l’influenza 
aviaire 
hautement 

pathogène H5N1 au Québec. L’infection entraîne des 
conséquences importantes pour la ferme affectée, mais aussi 
pour les élevages à proximité et pour l’ensemble du secteur de 
l’industrie avicole. 
Migrations printanières et transmission 
Avec l’arrivée du printemps, les oiseaux sauvages vont 
reprendre leur route le long des voies migratoires. Par leur 
présence accrue sur le territoire, ils contribuent à la 
propagation du virus et augmentent ainsi le risque de 
contamination des oiseaux domestiques.  

La grippe aviaire se transmet directement d’un oiseau à un 
autre par les sécrétions et les excréments. Le virus peut 
également être introduit de façon indirecte lorsque des 
humains ou du matériel contaminés entrent en contact avec 
des oiseaux ou leur environnement. Par exemple, le virus peut 
se trouver dans la nourriture ou l’eau ou encore sur des roues 
de véhicules, des bottes ou des mains contaminées.  
Mesures de prévention 
Les mesures de prévention et de biosécurité doivent être 
appliquées rigoureusement et le niveau de vigilance doit 
demeurer élevé. 

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) déconseille actuellement 
tout rassemblement d’oiseaux (foire, exposition, concours, 
encans) et rappelle à tous les propriétaires d’oiseaux d’élevage 
de respecter le Règlement sur les conditions de salubrité des 
lieux de garde d’oiseaux captifs afin de prévenir les contacts 
entre la volaille et les oiseaux sauvages.  
Surveillez ces signes cliniques chez vos oiseaux : 

• Manque d’énergie et d’appétit  

• Diminution de la production d’œufs et ponte de 
nombreux œufs à coquille molle ou sans coquille 

• Enflure de la tête, des paupières, de la crête, des 
caroncules et des jarrets 

• Toux, éternuements et signes nerveux  

• Diarrhée 

• Manque de coordination 

• Mort subite 
En cas de mortalités inhabituelles ou de signes de la maladie, 
consultez un médecin vétérinaire. Si vous ne parvenez pas à 
joindre de médecin vétérinaire, composez le 450 768-6763 
pour joindre la ligne téléphonique de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments pour signaler des oiseaux malades ou 
le 1 844 ANIMAUX pour communiquer avec la Centrale de 
signalement du MAPAQ.   
Le MAPAQ rappelle que le risque pour la population générale 
est faible, car les cas de grippe aviaire chez l’humain sont rares 
et surviennent généralement lors de contact étroit avec des 
oiseaux infectés. 
Tous les propriétaires de volaille ont la responsabilité de 
protéger leurs oiseaux et la santé du cheptel québécois. 
Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire pour plus 
d’information. 

Le bureau coordonnateur (BC) du 

CPE Joli-Cœur est à la recherche 

des personnes intéressées à faire 

l’ouverture d’un service de garde 

éducatif en milieu familial. Ac-

tuellement, la demande est 

grande, les parents sont active-

ment à la recherche de milieu de 

garde éducatif pour leurs tout-

petits. Ça t’intéresse ? C’est 

simple, communique avec le BC 

pour obtenir toute l’information 

et l’accompagnement nécessaire 

pour réaliser ce projet.  

PROPRIÉTAIRES DE POULES URBAINES ET PETITS ÉLEVAGES D’OISEAUX—GRIPPE AVIAIRE 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/grippe-aviaire#c140208
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-42,%20r.%204
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-42,%20r.%204
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire
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TAXES MUNICIPALES 
Nous vous rappelons que le deuxième versement du compte de taxes municipales est payable le 

1er juillet 2023. Le privilège de payer en trois versements ne peut être accordé que si tous les 
versements sont effectués à leur échéance. Tout paiement reçu en retard portera intérêts et 

pénalités sur la totalité du compte. 
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La Municipalité procédera à la vidange des fosses septiques résidentielles du 
territoire cet automne (entre le 1er septembre et le 1er novembre). Ce 
service est offert sans frais additionnels et sous certaines conditions. 
Conformément à la règlementation provinciale en la matière (Q-2, r.22), la 
vidange d’une fosse septique utilisée à l’année est obligatoire tous les 2 ans 
et tous les 4 ans pour une fosse septique utilisée de manière saisonnière. 
Une vidange régulière, combinée à une construction septique de qualité 
ainsi qu’un entretien adéquat de votre système vous permettra de profiter 
du plein potentiel de votre système, maximiser sa durée de vie utile et 
protéger votre investissement. 
Tapez « Guide des bonnes pratiques systèmes septiques » dans Google pour 
obtenir le Guide des bonnes pratiques systèmes septiques du Ministère de 
l’Environnement. 
Plus d’informations à suivre d’ici la fin de l’été dans votre courrier, 
l’Indispensable, réseaux sociaux et site Internet de la Municipalité. 

PROGRAMME MUNICIPAL DE VIDANGE DE FOSSES SEPTIQUES 2023 

La Municipalité recommencera à l’été 2023 le contrôle 
biologique des insectes piqueurs avec la firme 
Conseillers forestiers Roy (CFR). 
Contrôle des insectes piqueurs 
Définition: Programme ayant comme objectif de 
contrôler la nuisance occasionnée par les mouches 
noires et les moustiques en utilisant aucun pesticide 
chimique. 
CFR réalise le contrôle des insectes piqueurs à l'aide d'un 
larvicide biologique sélectif, le BTI. Les traitements sont 
exécutés sur les gîtes de reproduction larvaires en milieu 
hydrique par des pulvérisations manuelles et terrestres 
Le territoire d'intervention ciblé pour les traitements 
couvre généralement plusieurs kilomètres carrés selon 
les caractéristiques du site à protéger et les conditions du 
milieu. 
Quelles sont les espèces traitées? 
Seuls les petites mouches noires et les maringouins sont 
traités en ce qui concerne le contrôle biologique des 

CONTRÔLE BIOLOGIQUE DES INSECTES PIQUEURS 

insectes piqueurs. Les tiques, les brûlots, les mouches 
domestiques et les « frappe-à-bord » ne sont donc pas 
affectés par le traitement. 
Le programme de contrôle des insectes piqueurs sollicite 
la collaboration des citoyens afin d’autoriser l’accès aux 
zones de forte production de moustiques et de mouches 
noires, aux équipes d’applicateurs. 
Vous pouvez communiquer avec CFR à ce numéro de 
téléphone sans frais: 1-855-696-3398. Afin d’obtenir 
davantage d’information sur la firme, leur site Internet 
www.cfroy.com est 
accessible et mis à 
jour constamment. 

À partir du 30 avril, toutes les 
structures considérées comme 

temporaires 
telles que les 
garages (en 

panneaux de 
bois, toile ou 

vinyle), les abris 
pour les arbres 
et les clôtures à 
neige doivent être démontées. Ces 

structures sont autorisées du 1er 

octobre au 30 avril. Par respect 
pour votre voisinage, veuillez vous 

conformer à ce règlement sous 
peine d’amende (200 $ minimum 

par jour d’infraction continue).  



VIE CITOYENNE 
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OFFRE D’EMPLOI D’ÉTÉ 

JOURNALIER TRAVAUX PUBLICS : 
Entretien des terrains municipaux et divers 
travaux manuels. Vous devez obligatoirement 
posséder un permis de conduire pour appliquer 
sur ce poste. 
Conditions d’admissibilité pour cet emploi: 

 5 jours par semaine débutant le 30 mai; 
 Être âgé entre 16 ans et 30 ans; 
 Salaire de $ 17,00/heure 

La priorité sera accordée aux résidants. 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir 
un CV au plus tard le 12 mai 2023 au bureau 
municipal de Saint-Gabriel-de-Valcartier (2215, 
boul. Valcartier). Vous pouvez également envoyer 
votre CV par courriel au admin@munsgdv.ca. Pour 
plus de renseignements, vous pouvez 
communiquer avec le Service des travaux publics 
au 418-844-1218. 

TRAVAUX PUBLICS 

La Municipalité participe à un programme de traitement collectif pour 
la suppression de l’herbe à poux.  
La mission commune est d’éliminer définitivement cette plante 
hautement allergène. 
Nous comptons donc sur la participation de tous pour mener à bien 
cette mission. 
Voici comment participer activement : 
1. Arracher, s’il y a lieu, les plants d’herbe à poux sur votre propriété. 
2. Localiser les zones potentiellement infestées dans votre quartier. 
3. Sensibiliser vos voisins aux dangers de cette plante. 
Ce programme collectif annuel est destiné à réduire 
significativement le taux de pollen, et ce, dans le plus grand intérêt 
de la population. L’impact socio-économique relié aux allergies 
respiratoires est de 250 millions de dollars annuellement. 

TRAITEMENT - SUPPRESSION DE L’AMBROSIA 

28 MAI - VENTE DÉBARRAS COMMUNAUTAIRE ET 

DISTRIBUTION DE POUSSES D’ARBRES  

Le 28 mai de 10h à 14h aura lieu la vente de débarras communautaire 
organisée par le Service des sports et loisirs. Vous avez l’opportunité 
de louer une ou des tables lors de la vente. En tout, 22 tables seront 
disponibles sur la patinoire municipale couverte. Vous pouvez vous 
inscrire sur la plateforme Voilà! du site Internet de la Municipalité. 
Vous aurez la possibilité de payer en ligne ou vous présenter à l’hôtel 
de ville pour payer. Toutefois, si votre table n’est pas payée le jour de 
la vente, votre inscription sera annulée. Le prix est fixé à 10 $ par 
table et les tables sont réservées pour les résidants de 18 ans et plus. 
Réservez tôt! L’activité aura lieu beau temps, mauvais temps. À noter 
que le Service des travaux publics aura des outillages et petits 
équipements à vendre ou à donner; premier arrivé, premier servi! 

Aussi, en mai, dans le cadre du Mois de 
l’arbre et des forêts, le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs organise des 
activités en collaboration avec l’Association 
forestière des deux rives (AF2R). Pour 
l’occasion, nous planifions une activité de 
distribution gratuite de plants d’arbres afin 
de sensibiliser la population à l’importance 
et au respect de l’arbre et de la forêt. 
N’oubliez pas de venir choisir un jeune 
plant gratuit lorsque vous visiterez les 
exposants le dimanche 28 mai. 

L’INDISPENSABLE 
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TRAVAUX PUBLICS 

La Municipalité effectue une collecte des encombrants une 
fois par semaine. SVP ne pas déposer de monstres 
ménagers devant les conteneurs ou à côté des boîtes aux 
lettres communautaires. Vous devez réserver ce service au 
418 844-1218  et nous fournir la liste des objets à ramasser 
ou vous inscrire en ligne sur le site Internet de la 
Municipalité sous la rubrique « Demande en ligne ». 

La collecte est offerte un maximum de quatre fois par 
année/par résidence. 

Les matériaux doivent être organisés correctement (ex : les 
tapis doivent être roulés, le métal doit être trié, les fils ou la 
broche doivent être roulés ou attachés). 

Vous pouvez disposer de pneus hors d’usage (usage non 
commercial seulement) et les jantes, ainsi que l’huile 
végétale de friture. L’huile doit être dans le contenant 
d’origine ou dans une bouteille de plastique transparente et 
bien identifiée. 

Les carcasses de véhicules, les débris de déboisement, les 
ordures ménagères, les feuilles mortes et les matériaux 
recyclables ne sont pas ramassés. 

Vous pouvez aussi disposer de ces matériaux ainsi que des 
matériaux de rénovation en vous rendant à l’Écocentre au 
2329, boul. Valcartier. Celui-ci est ouvert le vendredi de 9h à 
16h et le samedi de 8h à 12h. Il ne faut pas disposer de ceux-
ci dans les bacs à ordures ordinaires car l’entrepreneur ne 
les ramassera pas. Merci pour votre collaboration. 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  

(MONSTRES MÉNAGERS) 

QUE FAIRE AVEC VOS RÉSIDUS DOMESTIQUES 

DANGEREUX (RDD)? 

Depuis l’ouverture de l’écocentre (2329, boul. Valcartier), la 
Municipalité n’offre plus de collectes ponctuelles pour les 
résidus domestiques dangereux (RDD). Vous devez venir 
porter vos matières dangereuses vous-même à l’écocentre. 

Voici la liste des matières qui sont récupérées : 

Peintures 

Peintures vendues ; soit dans les commerces de détail 
(contenants de 100 ml et plus); soit dans les commerces en 
gros (contenants de moins de 170 litres pour fin 
architecturale seulement); apprêts et peintures (latex, 
alkyde, émail ou autre); peintures à métal ou antirouille : 
peinture aluminium, teintures, vernis; laques; produits ou 
préparations pour le traitement du bois (préservatifs) ou de 
la maçonnerie (dont les scellants acryliques pour entrées 
d’autos; peintures de signalisation (celles disponibles dans 
les commerces de détails); peintures en aérosols 

Résidus domestiques dangereux organiques 

Acétone, adhésifs, aérosols, allume-feu solide, alcool à 
friction, allume-feu liquide, colle, cire, antigel, calfeutrant, 
colorant, ciment plastique, combustible solide, combustible 
à fondue, dégèle serrure, dégraissant, détacheur à l’huile, 
diluant à peinture, distillat de pétrole, encre, époxy, 
essence, éthylène glycol, goudron à toiture, graisse à 
moteur, huile à chauffage et à lampe, lubrifiant, méthanol, 
naphte, poli, poly fila, protecteur à cuir, suède ou vinyle, 
résine liquide, scellant à silicone, séparateur de tapisserie, 
teinture à souliers, térébenthine, toluène 

Résidus domestiques dangereux inorganiques 

Acides, bases, oxydants, piles, pesticides et insecticides 

Ampoules fluocompactes 

Si vous n’êtes pas convaincu qu’un produit dont vous voulez 
vous départir figure sur la liste, vous pouvez l’apporter et 
l’employé sur place pourra vous informer. 

Chaque contenant doit être exclusivement de provenance 
résidentielle. Tous les produits doivent être dans leur 
contenant d’origine. Ne pas mélanger de produits pour une 
question de sécurité.  Vous pouvez également apporter vos 
huiles usées, filtres à l’huile usagés et contenants d’huile 
(usage non commercial seulement). Ce service est 
également offert gratuitement lors des collectes des 
encombrants sur rendez-vous seulement. Merci de 
participer activement pour un environnement propre et 
sain! 

V0L. 16, Tome 3 • MAI à mi-AOÛT 2023 

La Municipalité 
sollicite la 
collaboration des 
résidents à l'effet 
de ne pas laisser 
vos bacs à ordures et recyclage trop 
longtemps sur le bord de la route une 
fois qu'ils ont été vidés, et ce, afin 
d'éviter des risques de bris ou vol. 
Merci !  
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Le Service de sécurité incendie de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier désire informer la population que le Programme de 
prévention incendie résidentiel sera de retour à partir du mois de mai 2023. Des pompiers en uniforme et identifiés du Service de 
sécurité incendie effectueront des visites à l’intérieur et à l’extérieur des résidences de notre Municipalité.  

Ceux-ci sont mandatés par le Service de sécurité incendie pour faire l’inspection des avertisseurs de fumer et faire des 
recommandations si vous avez des questions sur la sécurité de votre résidence. Tout ceci en lien avec le règlement municipal 
no 213 concernant la Prévention incendie. Le but de ces visites est de de prévenir les risques liés aux incendies afin d’assurer votre 
sécurité.  

Dans le cadre de leurs visites, les pompiers vérifieront notamment, l’installation et le fonctionnement des avertisseurs de fumée. 
Nous vous rappelons qu’un avertisseur de fumée doit être installé sur chaque étage, y compris le sous-sol. Les meilleurs endroits 
où les installer sont les corridors, près des chambres à coucher, en s'assurant qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la 
fumée. 

Qu’ils soient à piles ou électriques, les avertisseurs de fumée doivent être remplacés tous les 10 ans en se fiant aux indications 
inscrites sur le boîtier de l’avertisseur. Les propriétaires d'immeubles doivent fournir un avertisseur de fumée à leurs locataires, 
mais il revient à ces derniers de changer la pile. Il est à noter que les piles doivent être remplacées tous les 6 mois. Nous suggérons 
de le faire à chaque changement d’heure. 

Pour obtenir de l’information sur la prévention des incendies, les citoyens sont invités à communiquer avec le Service de Sécurité 
Incendie de Saint-Gabriel-de-Valcartier à 418 844-1218. 

SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 

Visites de prévention 

VIE CITOYENNE 

L’INDISPENSABLE 

Brûlage de végétations printanières 
Saviez-vous que le brûlage de gazon et de végétation au printemps peut-être très dangereux ?  
Beaucoup de petits combustibles secs sont présents sur les terrains dégagés. Avant le brûlage, nous vous suggérons de consulter 
l’indice-ô-mètre sur le site de la Société de protection des forêts contre le feu à l’adresse sopfeu.qc.ca ou devant la caserne . On ne 
devrait pas faire de feu en période de sécheresse surtout lorsque cet indice est élevé ou extrême. Il est plus facile de perdre le 
contrôle d’un feu lors d’une journée chaude, venteuse ou sèche. La propagation peut être très rapide et sournoise lorsque le vent 
s’invite. Il est donc fortement recommandé de ne pas utiliser ce genre de méthode pour nettoyer votre terrain.  Il est possible 
d’éliminer les débris de bois et d’herbe par le compostage et le déchiquetage plutôt que d’effectuer des brûlages domestiques. Ce 
choix respecte l’environnement. 

SÉCURITÉ CIVILE 
Dans une situation d’urgence, vous et votre famille devrez être prêts à faire face aux 72 premières heures et vous débrouiller sans 

source d’énergie ni eau courante. 

Comme pour l’ensemble de la population, vous avez la responsabilité 

d’avoir à votre domicile une trousse d’urgence 72 heures. Informez-vous 

sur les conseils à appliquer en cas de sinistres. 

Le ministère de la Sécurité publique offre une liste des articles essentiels 

à avoir en cas de situation d’urgence. Cette trousse permet d’assurer 

l’autosuffisance de votre famille lors d’évacuation ou de situation de 

confinement. 

Source : https://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/kts/index-fr.aspx 
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L’ÉPERVIER BRUN 
L’ÉPERVIER BRUN fait partie des Accipitridés de la famille des rapaces. Il mesure 
entre 25 et 35 cm et pèse dans les 85 à 125 grammes. C’est un oiseau qui a une 
vision binoculaire importante, permettant un repérage efficace des proies. Il a 
un bec dont la mâchoire supérieure est recourbée en crochet apte à déchirer 
des chairs et il a des pattes munies de 4 doigts, les ongles le plus souvent longs, 
recourbés et acérés, capables de capturer une proie. 

Plus de 80% des populations d’Éperviers bruns se trouvent en Amérique du 
Nord et nous sommes choyés à Saint-Gabriel-de-Valcartier de pouvoir observer 
ce magnifique chasseur de proie en assez grand nombre. Les forêts mixtes de 
conifères et de feuillus constituent l’intégralité de son habitat que ce soit lors 
de la période de nidification ou son territoire de chasse. 

La formation d’un couple dépend souvent de l’habileté du mâle à chasser et à 
ramener un nombre de proies suffisant à impressionner la femelle. Le couple 
construit son nid dans un conifère afin d’assurer une bonne protection contre les 
prédateurs aériens, tels les grands ducs. La femelle y déposera entre 3 et 6 œufs et 
couvre seule pendant 30 jours alors que son partenaire se charge de la ravitailler. 
L’éclosion faite, les oisillons prendront leurs envols dans les 24-27 jours suivants. 

À ne pas confondre avec l’épervier de Cooper, l’Épervier brun a une taille plus petite 
que le Cooper et en vol, l’Épervier brun a des ailes brèves et arrondies et sa queue 
barrée de noir et de gris possède un bout carré. Prendre une photo, lorsque c’est 
possible, permet de bien l’identifier. 

Ses prédateurs principaux sont nul doute, la buse à queue rousse et le grand-duc 
d’Amérique. L’épervier brun est un oiseau fascinant à observer lorsqu’il est en 
chasse, car il capture ses proies en essayant de profiter de l’effet surprise et ainsi, les 
victimes sont attrapées après une courte poursuite. Il n’est pas rare d’apercevoir 
l’épervier brun s’installer sur un perchoir, à proximité de mangeoires où il guette les 
petits oiseaux qui viennent se restaurer; c’est un rapace très spécialisé dans la 
capture d’oiseaux qui contribuent à 90% de son régime alimentaire. 

VIE CITOYENNE 
DES PLUMES DANS MA COURS PAR MAUREEN BÉDARD, CONSEILLÈRE MUNICIPALE 

MARCHÉ PUBLIC 
Enfin, on sent que le printemps s'en vient. Nous sommes déjà à organiser les 
marchés 2023. Nous avons besoin de personnes souhaitant vendre des produits, 
surtout agroalimentaires. Les desserts sont toujours appréciés de la clientèle de 
même que du prêt à manger. 
Dates:   15 juillet  12 août  23 septembre 
Contactez le service des loisirs pour obtenir le formulaire d'inscription. La date limite pour s'inscrire est le  
1er mai. 
Info : Marché public SGDV Public Market | coordoloisirs@munsgdv.ca | 2215, boul. Valcartier 

**NOUVEAU CET ÉTÉ** Un marché tout spécial aura lieu le samedi 3 juin, pour les jeunes seulement. Nous 
organisons un marché pour souligner la ''Grande journée des petits entrepreneurs'' et offrons aux jeunes de 
9 à 15 ans la chance de venir vendre leurs produits faits à la main. Les tables seront gratuites pour l'occasion! 
Les produits doivent être de qualité et en quantité suffisante. Différents produits peuvent être fabriqués, par 
exemple bijoux, couture, plantes, légumes, produits alimentaires, etc... Vous devez contacter le service des 
loisirs pour vous inscrire à l'aide d'un formulaire qui sera envoyé par courriel. On a hâte de voir vos talent et 
de vous faire connaître à notre communauté! Date limite d'inscription : 15 mai 2023 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Les pique-niques du 1er juillet  

Histoires de Helen Montgomery, Sadie Hicks et Marjorie McCoubrey racontées à Debbie Chakour, 

extraites du livre Dans le bon vieux temps. 

Si vous avez grandi à Valcartier « à l'époque », le 1er juillet était 

attendu avec impatience, car il signifiait un après-midi de plaisir 

à non pas un, mais deux pique-niques ! L'Église presbytérienne 

et l'Église unie organisaient toutes deux des pique-niques en 

même temps, l'un sur la colline près de l'Église presbytérienne et 

l'autre à la salle de l'Église unie. 

Dans les semaines précédant le pique-nique, les membres de 

l'association « Ladies Aid » (Unie et Presbytérienne) se rendaient 

dans les magasins et les entreprises de Loretteville pour 

demander des prix pour le vivier et les courses. Les commerçants 

étaient très généreux et les femmes n'avaient que rarement, 

voire jamais, à acheter quoi que ce soit. Le vivier (un pour 

chaque dénomination) était fabriqué en suspendant une 

couverture de sorte que l'enfant, qui avait reçu une perche avec 

un hameçon sur la ficelle, pouvait « pêcher » en lançant au-dessus de la couverture. Quelqu'un attachait alors à l'hameçon la corde 

à sauter, le ballon, le bijou ou tout autre petit objet. 

Les deux pique-niques comportaient également des courses organisées par les hommes. Il y avait des courses régulières pour 

toutes les tranches d'âge, ainsi que des courses inédites, comme la course à trois jambes. Au pique-nique presbytérien, les courses 

UNE PAGE D’HISTOIRE  
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ TD :  

Inscrivez-vous à la bibliothèque pour obtenir vos instructions gratuites. Lisez ce 
que vous voulez et quand vous voulez pour gagnez des prix ! Pour plus 
d'informations et de nombreuses activités, visitez le site  
https://www.clubdelecturetd.ca. 

À compter du 17 juin. Tirage de prix le 26 août. 

UN ÉCHANGE DE LIVRE AURA LIEU À LA MI-JUIN,  
RECHERCHEZ LES POINTS ROUGES POUR LES NOUVEAUTÉS. 

BOÎTES À LIRE DE RETOUR CET ÉTÉ! 

Celles-ci seront installées à compter du mois de mai jusqu’en septembre aux 3 
places habituelles dont le parc municipal, le parc du pont Clark et près des boîtes 
aux lettres sur la rue des Plateaux. 

HORAIRE D’ÉTÉ : mardi de 18h30-20h30 et samedi de 13h à 16h 

L’INDISPENSABLE 
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LOISIRS 
CAMP DE JOUR SGDV 

26 JUIN AU 11 AOÛT 2023 
Période d’inscriptions : 1er MAI AU 2 JUIN* 
Il y a possibilité d’une semaine de garde la semaine du  

14 août, veuillez réserver lors de l’inscription. 

Cet été, l’équipe du Camp de jour est plus que motivé à vous 

faire vivre un été fantastique rempli de fou rires et de bons 

souvenirs! Êtes-vous prêts à embarquer dans le jeu Jumanji et 

réussir le jeu avec nous? 

Ce qu’il faut savoir :  

• Transport en autobus inclus (À noter 

qu’il n’y aura aucun transport la 

première semaine du 26 juin) 

• Fermé pour la fête du Canada, 

vendredi le 30 juin 2023 

Quand : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 

Clientèle : enfants de 4** à 12 ans  

*Priorité aux résidants. Période d’inscription pour non-résidents (si nos 

maximums ne sont pas déjà atteints) du 3 au 7 juin. 

**L’enfant doit être inscrit à l’école en septembre 2023. S’applique également aux enfants de débutant la maternelle 4 ans en 

septembre . Lors de l’inscription de votre enfant, veuillez entrer son niveau scolaire pour la rentrée en septembre 2023. Si 

votre enfant a des besoins spéciaux, il est important de nous en faire part dès que possible. 

SERVICE DE GARDE : du lundi au vendredi de 6h45 à 8h30 et 16h30 à 18h. 
INSCRIPTION : Sur la plateforme Voilà, lien sur notre site Internet www.saint-gabriel-de-

valcartier.ca. Le paiement par Internet (carte de crédit) est à privilégier dans la mesure du possible. À 

noter que si vous ne pouvez utiliser ce moyen de paiement, il est possible de payer par Débit/comptant/

chèque à la Municipalité.  

Un ESCOMPTE FAMILIAL est applicable aux inscriptions régulières du Camp de jour pour les familles de 

2 enfants et plus. Les inscriptions doivent se faire dans une même transaction. Aucun escompte familial pour 

non-résidents. 

Surveillez votre courriel et abonnez-vous à notre page Facebook (Terrain de jeux Saint-Gabriel-de-
Valcartier Playground) pour vous tenir informé des détails importants. 

CAMP DE JOUR MUNICIPAL  
CONFORME 2023 

La municipalité de Saint-Gabriel-de-
Valcartier offre un camp de jour depuis 

plus de 40 ans. La Municipalité et l’équipe 
du camp de jour déploient beaucoup 
d’efforts afin d’offrir un camp d’été de 
qualité à vos enfants. Depuis 2018, le 
camp de jour est certifié conforme au 
cadre de référence de l’association des 

camps du Québec. 

NOUVEAUTÉ CET ÉTÉ! 

Camp de cuisine : 5 semaines ou tu pourras développer ta créativité à 

travers la nourriture et découvrir différents produits et recettes. Tu seras dans le 

groupe de cuisine du lundi au mercredi, le jeudi tu iras avec ton groupe d’âge et 
pourras participer à la sortie au VVV pour les 10 ans et +, et le vendredi, aux sorties 

et activités spéciales. 

Camp d’anglais : 2 semaines dans lesquelles tu seras avec une monitrice 

anglophone qui parlera en anglais et avec laquelle tu feras des activités spéciales. 

L’INDISPENSABLE 

http://www.saint-gabriel-de-valcartier.ca
http://www.saint-gabriel-de-valcartier.ca
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CAMP DE JOUR CLUB ADOS — PROGRAMME P.A.M. 
Un camp de jour avec une formule combinant le plaisir et l’apprentissage de 

compétences de travail utiles pour former la prochaine génération de moniteurs! Ce 

programme offre plus d'autonomie, de responsabilités, d'indépendance, d'aventures, de 

divertissement et de récompenses! 

COÛT :   

 300 $ pour 4 semaines ou plus ou 

 75 $ / semaine, si moins de 4 semaines de fréquentation  

 Ados de 12 ans et plus 

 Lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 

 Sorties au Village Vacances Valcartier 

 Apprentissage de techniques d’animation et de leadership 

T-shirt inclus dans les prix 
Prix régulier  

par semaine 
Prix régulier  

(été complet) 

NON-RÉSIDENTS  

(aucun rabais) 

Camp de jour 100 $ 500 $ (5 semaines et +) 175 $ / semaine 

Camp de cuisine 150 $ - 225 $ / semaine 

Camp anglais 125 $ - 200 $ / semaine 

Service de garde (enfant) 30 $ 150 $ 50 $ / semaine 

Service de garde (famille) 45 $ 250 $ 75 $ / semaine 

 

Semaine 1 

26 - 29 

juin 

Semaine 2 

3 - 7  

juillet 

Semaine 3 

10 - 14 

juillet 

Semaine 8 

14 - 18 

août 

Semaine 4 

17 - 21 

juillet 

Semaine 5 

24 - 28 

juillet 

Semaine 6 

31 juillet - 

4 août 

Semaine 7 

7 - 11 

août 

Camp d’été 

régulier    -     

Camp de  

cuisine (7-11 ans)    -  - -  

Camp  

anglais 
- -  

5-6 ans 
-  

5-6 ans 
 

7-8 ans 
 

7-8 ans 
- 

Programme 

P.A.M.        - 

Semaine de  

garde suppl.  - - -  - - - - 

LOISIRS 
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PARC DE JEUX D’EAU 
ouvert de 10 h à 20 h  

tous les jours  
(ouverture en juin) 

PATAUGEUSE 
HORAIRE 

Ouverture le 17 juin si le climat le permet.  
Entrée gratuite. 

lundi au vendredi : 15 h 30 à 18 h 30* 
samedi et dimanche: 12 h à 18 h 30* 

*(Les heures d’ouverture varient selon le climat) 
14 août à la Fête du travail : 12 h à 18 h 30 

À noter : surveillance des parents obligatoire. 

INITIATION AU BASEBALL 
La philosophie de ces activités est de 
développer les habiletés motrices des 
enfants, ainsi que celles liées au baseball, en 
leur offrant un cadre de pratique sportive 
agréable, amusant et positif. 
Clientèle : Enfants de 5 à 9 ans 
Équipement nécessaire : Souliers de sports, gant de 
baseball, support athlétique suggéré. 
Information : Simon Bédard via la page Facebook : 

Baseball mineur SGDV 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

23 mai  
Lundi 

18h à 19h 

Terrain de 
balle 
SGDV 

35$/enfant ou 
60$/famille 

(2 enfants et +) 

À NOTER QUE LES INSCRIPTIONS POUR TOUS LES LOISIRS SE FONT SUR VOTRE PORTAIL CITOYEN 

VOILÀ!, SAUF SI INDICATION CONTRAIRE. POUR LA SÉCURITÉ DES JEUNES FRÉQUENTANT LE 

CAMP D’ÉTÉ : DURANT LA SEMAINE DE 8H30 À 16H30, TOUS LES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

SONT RÉSERVÉS À L’UTILISATION EXCLUSIVE DU TERRAIN DE JEUX.  

POUR PLUS D’INFORMATION : 418-844-1218 | COORDOLOISIRS@MUNSGDV.CA  

OU PLABERGE@MUNSGDV.CA. 

L’INDISPENSABLE 

INITIATION À LA GYMNASTIQUE 
PARENT-ENFANT 

Pour bouger avec vos minis!  

Une complicité parent-enfant où le côté créatif est sollicité tout 
au long de l’activité afin de garder le plaisir en avant plan, de 
pousser les limites personnelles de tous et réussir de nouveaux 
exploits physiques avec fierté, dans un univers dès plus original. 

Par l’entremise de la jonglerie, de la manipulation, de l’acrosport 
en duo, de l’acrobatie de base et des principes d’équilibre, les 
enfants ont la chance de créer de 
nouvelles images circassiennes de 
pair avec leurs parents. 

Minimum 8 duos parent-enfant 
pour débuter le cours, maximum 10 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT AGE 

Début 
6 mai 

Samedi 
9h15-10h 
10h-11h 

Complexe 
sportif  

2230 boul. 
Valcartier 

6 cours 
75 $ 
90 $ 

18 mois – 2 ans 
3-5 ans  

MATINS MINIS ET JASETTE 
ENFANTS 0-3 ans 

Venez patauger les jeudis matins avec d'autres parents 
pendant que vos minis s'amusent librement! Les enfants 
socialisent et les parents placotent tout en surveillant les 
enfants bien sûr! 

Pour l'été, les café-jasette prennent une pause mais tous les 
jeudis de l'été de 10h30 à 11h30, vous et votre mini aurez 
accès à la pataugeuse! 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

À compter 

du 22 juin 

Jeudi 

10h30-11h30 

Centre 

communautaire 

Gratuit 
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ATELIER PEINTURE SUR ROCHE 
PARENT-ENFANT 

THÉMATIQUE : Éducazoo Enfants de 7 à 12 ans 

Question de bien t’inspirer, viens rencontrer l'animateur 
d'Éducazoo avec des animaux ou reptiles! Pour la 1ere 
heure de l’atelier, on s’amuse avec Éducazoo, ensuite, on 
laisse aller notre créativité sur des roches avec maman ou 
papa! Tout le matériel sera fourni pour peindre sur des 
roches déjà toutes préparées sur fond blanc (roches 
supplémentaires disponibles au 
coût de 2$ chacune.)  

Atelier donné par Arrochemoi un 
sourire  
Participants min. 15 — max. 25 

PARC DE PLANCHE À ROULETTES 
RÈGLES DE SÉCURITÉ—HEURES D’OUVERTURE 

Lundi au vendredi 
16h30 jusqu’au coucher du soleil 

Samedi et dimanche 
12h jusqu’au coucher du soleil 

☺ Seules les planches à roulettes, patins à roues 
alignées, trottinettes "scooters" ou vélo "BMX" sont 
autorisés dans le parc.  

☺ Il est OBLIGATOIRE de porter un casque et des 
souliers fermés. Il est fortement conseillé de porter 
des protections corporelles adaptées (protège-mains, 
protège-genoux et coudières).  

☺ Le parc de planche est non recommandé aux enfants 
de 10 ans et moins sans supervision.  

☺ La nourriture, les contenants de verre, la 
consommation de drogue ou d’alcool, les produits du 
tabac ou les vapoteuses sont tous interdits. 

☺ Il est strictement défendu de fréquenter ce site en 
dehors des heures d’ouverture.  

☺ Sur la piste, visualisez votre ligne et adaptez votre 
vitesse afin d’éviter une collision avec un autre 
usager.  

☺ La pratique de jeux dangereux tels que poursuites, 
chaînes et autres, est interdite.  

Tout manquement à ces règles de sécurité 

TU CHERCHES QUELQUE CHOSE À FAIRE?  

POURQUOI NE PAS ESSAYER NOS 

ACTIVITÉS DE STYLE LIBRE? 

 

Vous cherchez à faire une activité avec votre famille 

ou entre amis? Venez voir notre préposé au Centre 

communautaire, nous avons tous ce qu’il vous faut 

pour les activités suivantes: 

 

 

 

• BASKETBALL  

• VOLLEYBALL 

• FERS À CHEVAUX 

• SHUFFLEBOARD 

• PÉTANQUE 

• PICKLEBALL 

• SOCCER 

ATELIER INFO-VÉLO 
Avec la popularité croissante du vélo, M. Léo Gagné 
viendra offrir gratuitement aux résidents, jeunes et moins 
jeunes, un atelier d’information sur le vélo. Voici quelques 
points qui y seront abordés : 
-Quoi vérifier avant le départ 
printanier 
-Comment effectuer certains 
ajustements de base 
-Le choix d'un type de vélo 

-Mesures de sécurité et 

comportement selon le milieu. 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

30 avril 
Dimanche 

10h-11h30 
Centre  

communautaire Gratuit 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

3 juin 
Samedi 

13h-15h30 
Centre 

communautaire 
38 $/1 enfant (3 roches) 
46 $/2 enfants (4 roches) 
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Groupe d’âge : 14 ans + 
HORAIRE RÉGULIER : 
Lundi au jeudi   5 h30 à 21 h  
Vendredi    5 h30 à 19 h 
Samedi    8 h à 14 h 

1 mois : 30 $/pers. ou  40 $/famille* 
3 mois : 60 $/pers. ou  80 $/famille* 
6 mois : 110 $/pers. ou  140 $/famille* 
1 an :  200 $/pers. ou  260 $/famille* 
*Famille: 2 adultes et enfants (étudiants 14 à 25 ans) 

Étudiants  : 

1 session :   5 $/personne 
Carte 20 sessions :  60 $/personne 
Non résidants :   20 $ de plus 
Tél. : 418-476-1053, COMPLEXE 2230, BOUL. VALCARTIER 
Inscriptions :  

L’INDISPENSABLE Page 16 

PARTIES DE BALLE-DONNÉE 
HOMMES 

Cette activité récréative est une initiative citoyenne et se 
veut un penchant de la ligue de hockey l'hiver. Aucun 
arbitre. 
Responsable : Samuel Montminy 
 
Clientèle : 16 ans et + 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

Début 
juin 

Mercredis  
19h 

Champ de balle 
Centre 

communautaire 
Gratuit 

BALLE-DONNÉE MIXTE 

AUCUNE EXPÉRIENCE NECÉSSAIRE! 
Cette ligue récréative est non-seulement 
pour s’amuser et pratiquer un sport, 
mais aussi un bon moyen de faire des 
rencontres amicales. Aucun arbitre. 

Date limite d’inscription : 31 mai 

Clientèle : 16 ans et + 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

Début 
juin 

Lundis  
(à partir de 

19h15) 

Champ de balle 
Centre 

communautaire 

60 $ residents 
80 $ non-résidents 

SOCCER ADOS-ADULTES 
Parties amicales le VENDREDI SOIR. Vous n’avez besoin 
qu’une paire de chaussures de soccer et des 
protège-tibias. Venez nous rejoindre pour 
une partie de soccer énergique et amusante 
(7 vs 7 mixte). 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

Mi-juin 
Vendredi 

18h30-20h 
Terrain de 

soccer 
Gratuit 

PICKLEBALL  
(HOMMES ET FEMMES 16 ANS +) 

Dès que le beau temps sera des nôtres, 
les joueurs et joueuses de Pickleball se 
retrouveront sur la patinoire couverte 
pour pratiquer ce sport très apprécié! 
Venez essayer! 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

Printemps 
Selon temp. 

Lundi 18h30 
Mercredi 18h30 

Patinoire  
couverte 

GRATUIT 

MOT DU SERVICE DES SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

L'ÉQUIPE DES LOISIRS EST TOUJOURS À L'ÉCOUTE DE VOS IDÉES OU DE VOS COMMENTAIRES ET CE TOUT AU LONG DE 
L'ANNÉE. N'HÉSITEZ-PAS À NOUS CONTACTER CAR VOS IDÉES NOUS AIDENT À OFFRIR UNE PROGRAMMATION QUI 
RÉPOND À VOS GOÛTS ET INTÉRÊTS! NOUS SOMMES HEUREUSES DE VOUS OFFRIR ENCORE UNE FOIS, PLUSIEURS 

ACTIVITÉS DIVERSIFIÉES POUR LA SAISON ESTIVALE 2023! BON ÉTÉ À TOUS! PAM ET VÉRO 



LOISIRS 

Page 17 V0L. 16, Tome 3 • MAI à mi-AOÛT 2023 

ATELIERS POUR ADULTES 

Le minimum de participants requis doit être atteint afin que 
nous puissions offrir les activités. 
TROUSSE D’URGENCE AU NATUREL 

Huiles essentielles et autres produits naturels. Fabrication de 

produits selon les méthodes ancestrales  
Responsable : Danielle Julien, Naturopathe, Aromathérapeute, 
Herboriste, Bachelière en ergothérapie 
18 ans et + / Participants min. 8 

APRÈS-MIDI PEINTURE 
Un modèle est montré étape par étape. Tout le matériel est 
inclus. Des grignotines et du vin vous seront servis. Venez 
découvrir l'artiste en vous  
Responsable : Susan McBain 
18 ans + Participants min. 5 — max. 15 

SOIRÉE PEINTURE ET VINO 
Pour une sortie en solo, entre amis ou en couple, vous aurez du 
plaisir garanti. Un modèle est montré étape par étape. Tout le 
matériel est inclus. Des grignotines et du vin vous seront servi. 
Venez découvrir l'artiste en vous!  
Responsable : Susan McBain 
18 ans et + / Participants min. 8 – max. 16 

PEINTURE SUR ROCHES 
Création de roches, relaxation, chocolat chaud, café ou tisane 
avec petite collation. Matériel, breuvage et 2 roches incluses. 
Responsable : Arrochemoi un sourire 
18 ans et + / Participants min. 5 – max. 15 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

6 mai 
Samedi 

9h30 à 12h 
Complexe sportif 

10 $ / pers. 

PALA gratuit 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

8 mai 
Lundi 

13h à 15h 
Centre  

communautaire 
25 $ / pers. 

PALA gratuit 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

8 mai 
Lundi 

18h30 à 21h30 
Centre  

communautaire 
25 $ / pers. 

PALA gratuit 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

29 mai 

12 juin 

Lundi 
18h30 à 21h30 

Lundi 
18h30 à 21h30 

Centre  
communautaire 

22 $ / pers. 
PALA gratuit 

CRÉER POUR LE PLAISIR!  
Plus on est de fous, plus on s'amuse! 

Que vous soyez doués ou non, débutants ou avancés, en 
peinture, en dessin, en tricot ou avec un autre médium, 
tout est intéressant à 
essayer et à partager! 

Apportez votre matériel 
mais possibilité d'essayer 
du matériel sur place aussi. 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

En cours 
jusqu’à 
fin juin 

Mercredis 
13h à 16 h 

Complexe 
(2230, boul. Valcartier) 

Gratuit 

COLLECTE DE VÊTEMENTS  
ET FRIPERIE! 

ÉCOLE PRIMAIRE VALCARTIER 

À la suite du grand succès de l’automne et à la demande 
générale, l‘OPP de l’école primaire Valcartier refait à 

nouveau sa collecte de vêtements usagés. Toujours en 
collaboration avec la Municipalité, une friperie 

temporaire sera installée au sous-sol du Centre récréatif 
(2217, boul. Valcartier) du 1er au 28 mai. Vous pourrez 

y déposer vos sacs de vêtements du 24 avril au 28 mai à 
la porte située sur le côté. C’est le temps de commencer 

à penser à votre ménage de garde-robes! Pour plus 
d’informations : 

veronique_charbonneau@hotmail.com. Surveillez 
l’horaire des heures d’ouverture sur Facebook. 

COLLECTE : 24 avril au 28 mai 

FRIPERIE : 1er au 28 mai 

DANSE COUNTRY 
SESSION D’ÉTÉ 

Soirées de pratiques de danse en ligne  
Inscriptions : www.dansecountrycm.com 
Infos : 581-981-0688 
dansecountrycm@hotmail.com 
*payable en argent comptant à chaque semaine 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

7,21,28 juillet 

4, 11 août 

vendredi 

19h-22h 
Patinoire  
couverte 

10 $/
pratique* 

mailto:veronique_charbonneau@hotmail.com
mailto:dansecountrycm@hotmail.com


INFORMATIONS PRATIQUES 

PÉTANQUE, JEUX DE POCHES ETC. 

Adultes de 50 ans et plus 
Apporter votre équipement de pétanque. Une belle 
façon de sortir de chez soi et de rencontrer des 
gens!  
Nouveauté : jeu de poche et jeu de cornhole aussi 
disponibles sur demande! 
Les activités se dérouleront à l’extérieur  
dès que la temperature le permettra. 

DATE HORAIRE ENDROIT COÛT 

Avril à 
juin 

Lundi 13h-16h 
2217, boul. Valcartier 

ou à l’extérieur 
Gratuit 

DATES À RETENIR 

AVRIL 

27 : Conférence l’agriculture durable de proximité 

30 :  Date limite pour retirer les abris d’hiver et 

atelier info-vélo 

MAI 

24 avril au 28 mai : Friperie V.E.S. 

1er - 31 : Inscriptions au Camp d’été 

2, 9, 16, 23, 30 : Collecte des monstres ménagers  

6 : Début des cours d’initiation à la gymnastique 

parent-enfant et atelier trousse d’urgence au 

naturel 

8 : Ateliers après-midi de peinture et soirée 

peinture et vino 

12 : Dernière journée pour soumettre un CV pour 

poste de journalier au travaux publics 

21 - 27 : Semaine nationale des Travaux publics 

22 : Fermeture des bureaux municipaux 

23 : Début des cours d’initiation au baseball enfant 

28 : Vente débarras communautaire et distribution de 

plants d’arbres 

29 : Semaine de ramassage des sacs de feuilles mortes 

29 : Atelier peinture sur roche adulte 

 

JUIN 

3 : Atelier peinture sur roche parent-enfant 

6, 13, 20, 27 : Collecte des monstres ménagers 

12 : Atelier peinture sur roche adulte 
17 : Début du Club de lecture d’été TD et ouverture 

de la pataugeuse 

22 : Début des matins mini et jasette à la pateugeuse 

23 : Fermeture des bureaux municipaux 

26 juin au 11 août : Programme Terrain de jeux d’été 

30 : Fermeture des bureaux municipaux 

JUILLET 

Jeudis soirs : Spectacles Jeudi en follie 

1er:  2e versement du compte de taxes municipales 
1er au 31 août : Inscriptions en cours pour le 

Concours des maisons fleuries 

7 :  Début de la session d’été de danse country 

15 :  Marché public 

2, 9, 16, 23, 30  : Collecte des monstres ménagers 

AOUT 

5 : Date limite inscriptions tournoi balle-donnée 

12 :  Marché public 

18 et 19 : Journée familiale et tournoi de balle-donnée 

26 :  Tirage Club de lecture d’été TD 

Mi-août : prochain Indispensable 


